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SOUMISSION DE L’OFFRE

Veuillez compléter votre offre et la soumettre en 15 exemplaires  (plus une copie sous forme électronique) à :

L’Association canadienne des greffés

a/s Janet Brady

22, Willowick Close

London, Ontario N6K 3Y8

Courrier électronique: brady.janet@gmail.com
Site Web: www.organ-donation-works.org
Pour que votre offre soit considérée, il faudrait que votre soumission n’arrive pas plus tard que le 31 mai et ce, deux ans avant les Jeux pour lesquels vous soumettez votre candidature. 

INTRODUCTION

Le but de ce document est de fournir l’information nécessaire aux communautés intéressées à préparer et à soumettre leur offre en vue de l’obtention des Jeux fin que celle-ci soit considérée par l’Association canadienne des greffés ( ACG). Si vous avez des questions en ce qui concerne la préparation de votre soumission, veuillez s’il- vous –plaît entrer en contact avec le directeur de votre région. Vous pouvez trouver les noms et les numéros de téléphone de nos directeurs sur notre site Web : www.organ-donation-works.org. 

Tout récipiendaire d’une transplantation d’organe âgé de 5 à 90 ans peut participer aux Jeux canadiens des greffés, ce qui signifie tout greffé du cœur, du foie, des poumons, du rein, de la moelle osseuse, du pancréas et de l’intestin grêle. Les Jeux sont à la fois une combinaison de compétition et de camaraderie et bien sûr, une célébration de ce don de vie.

Les premiers partenaires lors de la mise en place des Jeux canadiens des greffés sont l’Association canadienne des greffés (ACG) et l’Organisation hôte locale (OHL). Il s’agit aussi de recruter des commanditaires locaux, provinciaux et nationaux, de même que des centaines de bénévoles afin de faire en sorte que cet événement soit rendu possible. L’Organisation hôte locale signera un accord-cadre avec l’Association canadienne des greffés qui décrira les engagements et les responsabilités des deux parties concernées.

Les Jeux canadiens des greffés sont en plein essor. En 2000, les Jeux du Québec ont attiré environ 80 participants. En 2002, 150 personnes ont participé aux Jeux de St -Jean, à Terre-Neuve. Les Jeux tenus en 2006, à Edmonton, à Alberta ont attiré environ 325 personnes et en plus, des spectateurs. À Windsor, en Ontario, on attend 500 participants. Nous croyons qu’une période de deux ans entre l’autorisation de la soumission et les Jeux eux-mêmes donne suffisamment de temps pour permettre la planification détaillée de ceux-ci.

Les Jeux durent quatre jours et se tiennent habituellement au début du mois d’août et ce, chaque deux ans.   

INFORMATIONS AU SUJET DES JEUX CANADIENS DES GREFFÉS

Notre mission :

L’ACG est une association caritative qui inclut à la fois les receveurs de greffes et tous ceux qui s’impliquent afin d’identifier et de faire lever les obstacles reliés au don d’organes. L’ACG encourage et motive les greffés afin qu’ils maintiennent de saines habitudes de vie  tout en les appuyant en tant qu’athlètes et lors de d’autres événements de sensibilisation. 

Nos buts et notre intention :

· Faire augmenter le don d’organes et de tissus au Canada et ailleurs.

· Démontrer que l’on peut arriver à vivre sainement après une greffe.

· Promouvoir le succès des dons d’organe et de la greffe.

· Faire augmenter la sensibilisation, éduquer et encourager le public à considérer le don d’organes et de tissus.

· Offrir de l’espoir à plus de 4000 Canadiens en attente d’un don d’organe.

· Créer un environnement propice aux Jeux édifié à partir des contributions, des habiletés et des dons de bénévoles de la communauté, de commanditaires corporatifs et de tous les paliers gouvernementaux.

· De laisser en héritage à tous ceux qui sont impliqués le souvenir de la valeur du bénévolat, de l’esprit communautaire et du développement organisationnel.

Les membres de l’ACG :

L’Association canadienne des greffés possède comme membres les récipiendaires de greffe et les individus intéressés à celle-ci et qui proviennent de partout au Canada et ce, d’un océan à l’autre. Nous avons des groupes régionaux actifs :

En Colombie-Britannique

En Alberta

Au Saskatchewan

Au Manitoba

En Ontario

Au Québec

Dans les Maritimes

 

LES ACTIVITÉS DES JEUX CANADIENS DES GREFFÉS

LES COMPÉTITIONS SPORTIVES OBLIGATOIRES :

Les épreuves sportives de piste et pelouse

Le badminton

Le bowling

Le golf

Le boulingrin

La course ou la marche de 3 et 5 km

La natation

Le tennis de table

Le tennis

LES ACTIVITÉS OPTIONNELLES ( basées sur l’intérêt et la disponibilité) :

Le bateau -dragon

L’aviron

Le squash

Le volleyball

Le cyclisme

AUTRES :

Après avoir reçu au préalable l’accord de l’ACG, la communauté hôte peut présenter deux nouveaux événements sportifs. C’est maintenant devenu une tradition d’avoir un match entre une équipe de l’Est et une équipe de l’Ouest afin d’obtenir la Coupe des greffés et cet événement est établi par l’OHL. Jusqu’à maintenant, cette compétition a eu lieu en bateau- dragon et en balle lente. 

ACTIVITÉS CULTURELLES ET  ÉVÉNEMENTS DE DÉMONSTRATION :

Lors de la soumission pour l’obtention des Jeux, l’ACG considérera aussi les propositions reliées à des activités culturelles et à des événements de démonstration. Ces événements se veulent non compétitifs et visent à souligner et à démontrer la culture et/ou le talent local.

*** NOTE : Veuillez noter que l’ACG doit approuver la liste finale de tous les   

                      événements. ***

JEUX CANADIENS DES GREFFÉS : ÉCHÉANCIER :

31 mai (2 ans avant la tenue des Jeux)                                 -Date limite de soumission de l’offre

Août (2 ans avant les Jeux)                                                    -L’ACG annoncera la municipalité

                                                                                                   hôte des prochains Jeux lors

                                                                                                   des cérémonies de clôture de 

                                                                                                   ceux-ci. Les autres municipalités

                                                                                                   seront averties et seront 

                                                                                                   encouragées à soumettre                 

                                                                                                   leur candidature une autre fois.

Septembre (2 ans avant les Jeux)                                          - Le(s) président(s) et l’exécutif de 

                                                                                                     l’OHL seront officiellement

                                                                                                     nommés.

- Signature d’un accord -cadre

   entre l’ACG et l’OHL.

Printemps (1 an et demi avant les Jeux)


    - Décision finale au sujet des 

                                                                                                     événements. Proposition de 

                                                                                                     l’OHL et approbation de l’ACG.

Septembre (1 an avant les Jeux)                                            - Visite du site par le représentant 

                                                                                                      de l’ACG.  

Août (de l’année des Jeux)                                                    - Jeux canadiens des greffés.

-  Le premier jour des  

   Jeux : assemblée générale  

    annuelle de l’ACG. 

31 octobre (Année des Jeux)                                                 - Soumission du rapport final

                                                                                                    de l’OHL des Jeux au Conseil 

                                                                                                    d’administration de l’ACG.

GUIDE DE PROCÉDURE D’OFFRE DE CANDIDATURE POUR L’OBTENTION DES JEUX CANADIENS DES GREFFÉS 

La procédure à suivre afin de faire une offre de soumission est fournie ci-dessous. Veuillez 

inclure toute l’information appropriée pertinente à cette énumération : 

1. L’INTRODUCTION :

→ Nom, population, emplacement de la municipalité.

→ Installations médicales et ressources pour les greffés.

→ Nom de la personne responsable à rejoindre en ce qui concerne la candidature.

→ Les raisons pour lesquelles la municipalité est intéressée à devenir l’hôte des Jeux

      canadiens des greffés.

→ Une vue d’ensemble des lieux et des infrastructures qui serviront aux événements sportifs  

      et des possibilités d’hébergement.

2.LE SOUTIEN DE LA MUNICIPALITÉ :

→ La résolution de la municipalité qui indique son soutien à la soumission de la candidature.

→ La liste des agences, des organisations, des commanditaires accompagnateurs qui se disent

     prêts à soutenir la candidature et le soutien que chacun s’engage à fournir.

→ La liste des principaux événements y compris si possible des événements sportifs 

      tenus précédemment dans cette municipalité.

          
Veuillez spécifier :  

            ■   Le nom de l’événement

            ■   Le nombre de participants

            ■   Le nombre de bénévoles

            ■   Le nom et l’adresse électronique d’une personne - ressource 

3. LES RESSOURCES HUMAINES / LA GESTION DES BÉNÉVOLES :

 L’OHL aura besoin de recruter, de former et d’orienter tous les efforts de 300 à 500 bénévoles pour assurer que les jeux pour lesquels vous serez l’hôte soient un succès. 

En gardant à l’esprit le nombre de personnes que cela implique, veuillez donner une vue d’ensemble des ressources disponibles qui seront à votre disposition :

→ Nom du président  des Jeux.

→ Noms des personnes – ressource municipales.

→ Limites du gouvernement municipal par rapport à son engagement vis-à-vis la 

     planification et l’opération des Jeux. 

→ Le plan envisagé pour recruter le personnel du secrétariat des Jeux.

→ Le plan envisagé pour recruter, assurer la coordination, attribuer et remercier les  

     bénévoles.

→La planification du nombre de membres du Comité organisateur des Jeux.

On recommande que la composition du comité organisateur de la ville -hôte tienne compte :

→ De ou des présidents

→ Des services financiers

→ De la levée de fonds corporative et communautaire 

→ De la logistique sportive

→ Du marketing, des médias et des relations publiques

→ Des services aux bénévoles

→ De l’hébergement et des services alimentaires

→ Du transport

→ De la représentation touristique

→ De la représentation municipale

→ De la représentation de l’ACG

→ Des services médicaux

→ Du protocole/ de la cérémonie d’ouverture et de clôture

→ Des événements spéciaux

→ Du secrétaire rapporteur

→ Du programme pour les enfants

 4. L’OPÉRATION DES JEUX :

Les Jeux canadiens des greffés constituent un événement d’une durée minimum de quatre jours, comportant de multiples activités et impliquant de 400 à 600 participants provenant de partout au Canada. L’Association canadienne des greffés se voit comme une ressource vitale afin d’assurer  le succès de la communauté hôte en lui procurant sa gouverne, des protocoles et en lui suggérant un échéancier. Le conseil d’administration de l’CG assurera, par l’entremise de son représentant, une surveillance des activités de planification et fournira toute approbation ou toute autorisation nécessaire.   

Lors des activités d’opération des Jeux, veuillez tenir compte des domaines suivants :

L’inscription/L’accréditation/ L’attribution des médailles :

Veuillez identifier les spécifications nécessaires et les  plans envisagés afin de pouvoir faire l’inscription et l’accréditation des participants aux Jeux et des bénévoles. Veuillez inclure tous les programmes logiciels que vous avez l’intention d’utiliser.

L’hébergement :

Veuillez exposer les grandes lignes des possibilités d’hébergement des participants aux Jeux, les détails du village pour les athlètes et inclure aussi les lieux qui servent aux activités sportives sur une carte.

Les services alimentaires :

Veuillez exposer les grandes lignes afin de faire en sorte que les athlètes puissent être nourris ou avoir accès facilement à de la nourriture pendant l’événement en cours. Si aucun restaurant n’est  disponible dans un rayon de marche raisonnable ou si aucun moyen de transport n’est disponible, il faudra faire en sorte que les lieux hôtes de plus d’un seul événement soient munis sur place d’une cafétéria de courte durée.

Le transport :

Veuillez décrire l’accessibilité à votre communauté par voie terrestre, par train ou en avion. Si votre municipalité ne dispose pas d’un aéroport d’importance, veuillez s’il –vous -plaît décrire vos plans pour assurer le transport des athlètes à partir de l’aéroport le plus proche. Veillez inclure aussi les coûts approximatifs du transport en autobus, en train ou en avion de la plupart des grands centres urbains au Canada pour pouvoir se rendre dans votre ville.

Les déplacements internes :

Veuillez donner les grandes lignes du plan prévu pour assurer le transport des athlètes et des personnalités qui vont circuler d’un lieu à l’autre lors d’événements sportifs, spéciaux ou entre les sites d’hébergement. Il faut aussi assurer le transport des participants et des autres personnes d’un site d’un événement à  l’autre et à leur site d’hébergement. Si nécessaire, le président des JCG doit avoir accès à l’usage d’un véhicule de courtoisie et d’un laisser -passer de stationnement et ce, pendant toute la durée des Jeux.

Les relations publiques :

Veuillez identifier les ressources médiatiques disponibles et les grandes lignes de leur implication pendant la promotion et la couverture des Jeux et ce, avant, pendant et après les Jeux. Le président des JCG ou son remplaçant désigné sera disponible sur demande afin de faire des entrevues.

Les cérémonies/ Le protocole / Les événements spéciaux :

Veuillez identifier les événements potentiels et les lieux proposés y compris la coordination des procédures et ce, pour tous les événements qui sont associés à la participation d’invités spéciaux, 

de personnalités ou de dignitaires qui vont être présents aux Jeux. D’habitude, les Jeux incluent des Cérémonies d’ouverture et de clôture, de même que des événements sociaux pendant la soirée.

Reconnaître les donneurs et leur famille suite à leur précieux don de vie constitue aussi un aspect très important de ces Jeux. Les Jeux doivent donc inclure au moins un événement de reconnaissance. Un gala de clôture sous forme de soirée dansante se doit aussi d’avoir lieu lors de la dernière soirée des Jeux.

La logistique sportive et le soutien technique :

Veuillez faire la liste des installations proposées pour chacune des activités potentielles. Veuillez indiquer les spécifications de celles-ci, leur taille, les vestiaires disponibles et tout autre item susceptible d’ajouter de l’utilité. Veuillez fournir aussi une carte qui indiquera le site de ces lieux. Veuillez énumérer les noms des organisations sportives qui offrent leurs installations et leur assistance afin d’organiser ces Jeux. Une année avant la tenue des Jeux, l’ACG inspectera ces lieux  (veuillez vous référer à l’échéancier).

Les services médicaux/ La sécurité/ Les communications :

Veuillez donner les grandes lignes du plan que vous prévoyez utiliser  en communication pendant les Jeux et comment vous utiliserez ces différents types de médias pendant la semaine des Jeux. Veuillez aussi identifier le plan que vous pensez pouvoir utiliser pendant la durée de ceux-ci afin de pouvoir offrir des services médicaux aux participants, à leurs accompagnateurs, aux spectateurs et aux bénévoles. 

Les activités pendant les Jeux :

Veuillez fournir une liste des activités obligatoires et des activités optionnelles que vous pensez pouvoir inclure lors des Jeux. Veuillez noter que cette liste se doit d’être approuvée par l’ACG. Veuillez inclure dans vos plans le recrutement d’arbitres spécifiques relié à chaque activité de compétition que vous allez proposer. Il est permis à chaque athlète de participer à cinq événements et de faire partie d’équipes de relais tout en participant aux activités optionnelles. Veuillez donner les grandes lignes prévues afin d’accommoder les enfants lors d’événements sportifs de compétition ainsi que toute autre activité supplémentaire planifiée uniquement pour eux.    

La gestion du risque et les dispositifs d’intervention :   
Veuillez fournir les grandes lignes de vos plans afin de gérer les risques pendant les Jeux. Veuillez inclure aussi les dispositifs d’intervention. Un plan de la gestion de la sécurité de l’entreprise est obligatoire et ce, avant  la tenue des Jeux. Veuillez aussi indiquer vos plans afin d’obtenir une couverture d’assurance responsabilité civile. 

Autres :

Veuillez donner les grandes lignes des événements planifiés simultanément pour accompagner les membres et leur famille, les enfants et les familles de donneurs. Veuillez inclure une brève description des types d’attractions touristiques qui existent dans la région y compris les restaurants, les musées, les salles de spectacle et les attractions naturelles qui pourraient être accessibles aux participants qui pourraient visiter votre municipalité pendant les Jeux. Veuillez aussi inclure la possibilité d’accès aux transports publics.

Critères considérés lors de l’attribution des Jeux :

→ La présentation de la soumission dans son ensemble

→ La rencontre des exigences ou le dépassement même de celles-ci

→ L’accessibilité

→ Le taux du don d’organes

→ L’opportunité que les Jeux se tiennent de façon alternative dans l’Est et dans l’Ouest

→ Tout autre événement se produisant en même temps permettant d’augmenter la visibilité des 

     Jeux.

LES PRÉVISIONS BUDGÉTAIRES :

Quand vous faites vos prévisions budgétaires, veuillez considérer les aspects suivants et inclure dans votre soumission  le plus de détails possibles en ce qui concerne :

Les dépenses : 





Les revenus :

L’administration





Les subventions

L’hébergement et les services alimentaires


Le financement corporatif

Les coûts de levées de fonds



            Le financement gouvernemental

Le transport






Les commandites

Les cadeaux de tout genre/ Les services


Les contributions individuelles

Les cérémonies/ Les médailles



Les frais d’inscription

Le protocole et les personnalités



Tout autre événement pour collecter des fonds

La promotion et les événements médiatiques

La vente de souvenirs/ de matériel

Les services de traduction en français




Les événements spéciaux

Les installations et la location d’équipements sportifs

L’inscription/ L’accréditation

Le service des bénévoles

La sécurité et les communications

L’examen des finances

Tous les participants doivent être membres de l’ACG. Pour chaque participant, les frais suggérés sont de 199. $ 

La communauté hôte doit fournir de l’espace de bureau et des services y compris une salle assez grande pour accommoder 100 personnes afin de permettre la tenue de l’Assemblée générale annuelle de l’ACG et une salle de réunion d’une capacité de 15 personnes et ce, pendant toute la durée des Jeux et sans frais. La communauté hôte devra défrayer tous les coûts associés à la visite des lieux et tous les frais des visites de ou des personnes de l’ACG qui vont assurer le suivi nécessaire.

Un tiers du pourcentage de tous les profits réalisés grâce à l’opération des Jeux devra être déposé à l’ACG. Deux tiers du pourcentage des profits réalisés demeureront la propriété unique du Comité hôte qui devra soutenir des activités de sensibilisation visant le don d’organe et/ou inclure des legs ou des fondations à des organisations qui appuient le don d’organe au sein de leur communauté. D’autre part, la communauté hôte accepte toute perte financière qui pourrait résulter de la tenue de ces Jeux.   
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